
 

 

CONFÉRENCE 
   Dimanche 24 mars 2019 à 15h 

au  Musée du Vin 
5 Square Charles Dickens - en haut de la rue des Eaux - Paris 16ème 

(métro Passy - ligne 6) 
 

Proposée par le Conseil des Échansons de France en collaboration avec le Musée du Vin et 
l’Association pour la Sauvegarde du Ramesseum  

 

              La Sainte Montagne de Thèbes  

                           et Gournah 
    Naissance, déclin et disparition d’une séculaire histoire locale 

 

par 

        Christian Leblanc 
Directeur de Recherche Émérite au CNRS 

Directeur de la Mission Archéologique Franco-Egyptienne de Thèbes-Ouest 
Conseiller scientifique permanent auprès du Centre d’Étude et de Documentation sur 

l’Ancienne Égypte  
Président fondateur de l’Association pour la Sauvegarde du Ramesseum  

 
Après la conférence, vous serez conviés à la dégustation de la cuvée de Bordeaux rouge AOC 
2012 mise en vente pour contribuer à la sauvegarde des magasins et celliers du Ramesseum. 

 
Pour tous renseignements complémentaires appelez le 06 87 96 02 79 

 
 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
                                               BULLETIN DE RÉSERVATION 
             à retourner au Musée du vin, 5 Square Charles Dickens - 75016 Paris 

                                            avant le 12 mars 2019 
 

Nom……………………………………………..Prénom…………………………………….. 
 

Adresse………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
 

Téléphone……………………… 
 

Prix par personne : 29 € 
 

Montant total : 29 € x ……= ………€ 
 

En vous inscrivant, vous participez au financement des travaux entrepris par C.Leblanc et son 
équipe pour la restauration des greniers à vin du Ramesseum. 
 

Règlement : par chèque à l’ordre du Conseil des Échansons de France. 
 

Les réservations seront traitées par ordre d’arrivée dans la limite des places disponibles 
(Les personnes refusées faute de places en seront informées). Tout bulletin de réservation non 
accompagné du règlement ne sera pas pris en considération. 
 


